
Formation ARI 
Port de l’appareil respiratoire isolant 

Pré-requis : 

Personnel apte au port de 

l’appareil respiratoire     

isolant. 

Formation nécessitant un 

certificat médical de non 

contre-indication au port de 

l’ARI. 

Durée : 

3 heures - 1/2 journée 

Public : 

Tout collaborateur concerné 

par le port de l’ARI. 

Tout collaborateur ayant à 

effectuer une intervention 

en atmosphère irrespirable. 

Personnel équipier de     

seconde intervention. 

Personnel travaillant dans 

le milieu du nucléaire. 

Sapeur pompier privé  

d’entreprise. 

Lieu : 

En inter dans nos centres. 

En intra dans votre       

établissement 

Participants : 

1 collaborateur minimum. 

15 collaborateurs maximum 

par groupe. 

Le + Groupe ACN : 

Complément du registre de 

sécurité. 

Une formation clé en 

main avec l’apport     

possible de notre       

matériel et de nos ARI. 

Objectifs : 

- Connaître l’appareil avec ses mesures de sécurité afin de l’utiliser dans un 

milieu vicié  ou toxique pour le travailleur. 

- Evaluer son aptitude physique au port d’un ARI. 

- Calculer l’autonomie de l’appareil et le reconditionner lors de sa prochaine 

utilisation. 

Programme : 

- Introduction à la formation ARI : 

- L’intérêt de l’ARI. 

- Description de l’ARI et des différents modèles existant (filtrants / 

isolants). 

- Les résistances inspiratoires et expiratoires. 

- Le cadre réglementaire du port de l’ARI. 

- Les risques liés à l’environnement et les atmosphères toxiques  

nécessitant un ARI: 

 - Les différentes atmosphères toxiques. 

 - Les effets des toxines sur l’organisme. 

- Les risques d’asphyxie et d’intoxication. 

 - Les gestes de premiers secours face à un malaise du porteur. 

- Les produits chimiques et les modes de pénétration. 

- L’appareil respiratoire isolant - ARI : 

 - Définition et description de l’appareil respiratoire isolant. 

- Pourquoi utiliser l’ARI. 

- Les contraintes physiologiques liées à son port. 

 - Le calcul de l’autonomie du porteur. 

- Les règles de sécurité avant, pendant et après le travail avec    

l’appareil : 

- Les contraintes liées au port d’un ARI. 

- Maîtriser les règles de sécurité au port de l’ARI (RAPACE). 

- Secourir une personne porteur d’un ARI. 

Modalités pédagogiques et évaluations : 

Evaluation continue et théorique avec délivrance d’une attestation de     

formation à la fin de la session. 

Exposés théoriques, mises en situations pratiques, études de cas et partage 

d’expériences. 

Liste du matériel pédagogique : 

- Matériel informatique : PC - Vidéoprojecteur - Imprimante. 

- Matériel de démonstration : appareil respiratoire isolant apporté par 

Groupe ACN pour vos formations. 

www.groupe-acn.fr 
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